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LES BÉNÉDICTIONS DU SAINT SACREMENT

RECENTES DECISIONS DE LA.4 CONGRÉGATION DES RITES

AU SUJET DES RE VÉRENCES.

La bénédiction du Saint Sacrement étant une cérémonie
eltra4l-ituririque, les règles n'en ont jamais été précisees avec;

]aIêenetteté que pour la Messe eýt les offices proprement
dits- D'OÙ, parmi les auteurs, d'assez grrandes diVergences nées
dle' Pratiques locales introduites arbitrairement.

Les questionis suivantes ont été posées par le Pére Procureur
général des Salésiens, au sujet des révérences à fiire au Saint
Sacreluejî1t piendant le Salut. Les réponses rendues par la Sa-
e«rée Congrégation des Rites, le 16 février 1906, sont d'intérêt
gI1 eral et deviendront pratiques pour toute église OU chapelle

O se donnent des saluts. On fera bien de les noter dins le
C 6rémoniai L-s voici par ordre:

SaI Lorsqu'on doit fléchir les deux genoux pour adorer le
aintL 'îcrcment ( c'est-à-dire en approchant de J'autel ou il

est exposé et avant de s'en éloigner)' faut-il ajouter une fois à
genoUy- une inclination prolonfde de tout le corps, ou seule-
Inlent 'Une incli nation de têÔte?

14ponse, On ajoute une inclination médiocre, c'est-à-dire


